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ARTICLE 10
A laderniére phrase de I’ alinéa 32, substituer au montant
« 2000 euros »
le montant :

« 50 000 euros ».

EXPOSE SOMMAIRE

«Par cet amendement, le groupe La France Insoumise propose de réhausser la majoration
forfaitaire applicable aux entreprises ne respectant pas leurs obligations déclaratives aupres de
I’ Urssaf, en fixant une valeur plancher de lamgjoration a 50 000 euros.

La premiere étape d'un recouvrement par I'Urssaf des différentes contributions sur le chiffre
d affaires des laboratoires pharmaceutiques (de base, additionnelle, supplémentaire) est la récolte
des déclarations de revenus desdits laboratoires. Ces derniers doivent donc respecter leurs
obligations déclaratives.
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Pour s en assurer, il convient de prévoir des sanctions a la hauteur de leurs moyens considérables.
Celles en vigueur sont beaucoup trop faibles.

Un laboratoire comme Sanofi réalise un chiffre d’ affaires annuel de 46 milliards d'euros, un
bénéfice approchant les 9 milliards d’ euros et verse 4,9 milliards d euros de dividendes (en 2024).

Les sanctionsici proposées consistent a appliquer a Sanofi une majoration forfaitaire comprise entre
2000 euros et 100 000 euros.

Nous proposons de les réviser a la hausse, pour que ces magorations soient comprises entre
50 000 euros et 1 million d’ euros.

Le groupe la France insoumise propose que la valeur minimale de la majoration tarifaire pour
absence de déclaration soit de 50 000 euros. »
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